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Fals, place du village

Maîtrise d’ouvrage : 
Commune de Fals

Maîtrise d’œuvre : 
mandataire BLV2 Atlantique (Guillaume Brog-
gini – Paul Vo Van architectes) mandataire / 
co-traitant AC2i BR (VRD)

Réception : 2013 

Montant des travaux : 151 084 € HT
(année de référence : 2013)

Surface traitée : 879 m2

Ratio indicatif : 172 € HT /m2 

(compris réseaux et mobilier)

L’aménagement de la place de Fals s’est attaché à réorganiser l’espace urbain et paysa-
ger en intégrant des contraintes liées au stationnement et au périmètre de protection 
des Monuments Historiques. L’intervention a porté sur les abords de la mairie, la place 
principale et une placette annexe. Ces espaces publics ont été harmonisés par la mise en 
œuvre de calcaire, utilisé en dallage ou en béton. L’aménagement a permis d’améliorer la 
sécurité des piétons par l’instauration d’une voie entrante à sens unique et l’interdiction 
d’accès aux poids lourds. 

Avant travaux

Plan d’ensemble

Après travaux

la mise en valeur du petit 
patrimoine (puits, monument aux 
morts...)

les plantations sur la place qui 
apportent une ambiance végétale. 

le choix d’un registre limité en 
matériaux
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Le centre de la place est traité en béton de calcaire, les bordures sont réalisées avec un dallage de calcaire de Dordogne 
en opus romain (assemblage de dalles carrées et rectangulaires).

Un mobilier urbain sobre constitué de bancs en bois de 
forme simple, de candélabres et de bornes en acier a été 
installé sur la place. 

Valorisation du puits

Des places de stationnement sont matérialisées devant la mairie, un revêtement en pierre naturelle marque l’entrée 
du bâtiment. 

  la création 
d’une zone de ren-
contre (limitée à 
20km/h) a apporté 
de la sécurité aux 
piétons qui sont 
prioritaires sur les 
autres usagers (cy-
clistes et automobi-
listes)

 les véhicules ne stationnent plus 
de façon « sauvage » 

 la délimitation de la place par des 
bornes a permis de créer un espace réser-
vé aux piétons

 l’installation de bancs publics est 
très appréciée des habitants et des tou-
ristes qui peuvent s’arrêter un moment, 
se reposer, se détendre, prendre le soleil, 
bavarder …

ce qui a plu 
aux usagers


